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(54) Appareil de rangement d’un jeu d’outils abrasifs semblables et de montage de l’un de ces 
outils abrasifs sur une tête de travail

(57) L’invention a pour objet un appareil de range-
ment d’une pluralité d’outils abrasifs (1) semblables em-
pilés, et de montage successif de ces outils abrasifs (1)
sur le support (5) d’une tête de travail (2) à façonner les
surfaces par abrasion. L’outil abrasif (1) comporte des
canaux (6) pour le passage d’une dépression en prove-
nance du débouché (7) d’un conduit que comporte le
support (5). L’appareil associe un magasin (11) et un
distributeur (10) des outils abrasifs (1). Le magasin (11)
comporte des moyens de positionnement (13) des outils
abrasifs (1) ayant une paire de piges (15) de détrompage
sur laquelle est enfilé l’empilement d’outils abrasifs (1),
et un organe de positionnement (14) axial du plateau (12)
sur le support (5), les deux piges (15) de détrompage
étant disposées en opposition symétrique par rapport à
l’organe de positionnement (14) axial. L’empilement
d’outils abrasifs (1) est conformé en un magasin (11) de
rangement associé à un distributeur (10).
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Description

Domaine technique de l’invention.

[0001] La présente invention est du domaine des ma-
chines ou des dispositifs pour le façonnage d’une surface
par abrasion, tel que par meulage, polissage, ponçage
ou opération de façonnage analogue. Elle a pour objet
un appareil de rangement d’un jeu d’outils abrasifs sem-
blables et de montage de l’un de ces outils abrasifs sur
une tête de travail.

Etat de la technique.

[0002] Les machines de façonnage de surface par
abrasion, tel que par meulage, par polissage, par pon-
çage ou opération de façonnage analogue, mettent en
oeuvre une tête de travail munie d’un outil abrasif. La
tête de travail comprend un support de l’outil abrasif, qui
est en prise sur des moyens moteurs que comporte la
machine pour sa manoeuvre en rotation et/ou en mou-
vements alternés de translation et/ou en vibrations par
exemple. L’outil abrasif est formé d’une platine ou d’une
feuille dont l’une des faces est rugueuse tandis que sa
face opposée est munie de moyens de fixation facilement
réversible de l’outil abrasif sur une face correspondante
du support de la tête de travail. D’une manière générale,
on comprendra par platine tout objet plan, qu’il soit rigide
tel que formé d’une plaque ou qu’il soit souple tel que
formé d’une feuille. La conformation de la platine est en
correspondance avec le mouvement imprimé au support,
tel qu’en disque et/ou en polygone. Les moyens de fixa-
tion facilement réversible sont par exemple du type à
boucles et griffes auto-agrippantes et/ou du type à pelli-
cule adhésive ménagée sur la face correspondante de
l’outil abrasif ou du plateau, et permettent un remplace-
ment régulier aisé de l’outil abrasif après usure. La ma-
chine est susceptible d’être une machine à main porta-
tive, et/ou d’être une machine installée sur un bâti.
[0003] De telles machines sont couramment équipées
de moyens générateurs d’une dépression pour l’aspira-
tion des déchets issus du façonnage de la surface. Ces
moyens générateurs d’une dépression sont en relation
avec le support par l’intermédiaire d’au moins un conduit
débouchant sur la face correspondante du support.
L’outil abrasif comporte au moins un canal pour le pas-
sage de la dépression à son travers, prévu pour être pla-
cé en regard sur le débouché du conduit lors de sa fixation
au support. Couramment, les canaux que comporte l’outil
abrasif sont en pluralité et sont destinés à être placés
respectivement en regard du débouché d’un conduit cor-
respondant.
[0004] Un problème posé réside dans le remplace-
ment fréquent de l’outil abrasif après usure, et de la con-
trainte qui en découle pour l’utilisateur de mettre rigou-
reusement en correspondance les canaux que comporte
l’outil abrasif avec le débouché d’un conduit correspon-
dant que comporte le support. De manière habituelle, les

outils abrasifs neufs sont conditionnés par empilement
dans un conteneur et/ou un emballage. L’utilisateur dé-
gage individuellement l’outil abrasif qu’il souhaite instal-
ler sur le support, et met au jugé les canaux en regard
des débouchés des conduits. Cette opération est incom-
mode et fastidieuse, un positionnement correct de l’outil
abrasif sur le support dépendant de la patience, de la
disponibilité et de l’habileté de l’utilisateur. Cette opéra-
tion est rendue d’autant plus délicate que l’accès à la
face correspondante du support peut être malaisé, no-
tamment pour une machine installée sur un bâti. Il en
découle une mise en regard aléatoire des canaux sur les
débouchés des conduits, et en conséquence une perte
d’efficacité de l’aspiration des déchets, voire un risque
de détérioration des moyens générateurs de dépression.
[0005] Le document DE 9002803 U1 décrit un appareil
de rangement d’une pluralité de disques abrasifs sur un
distributeur, comprenant un piston mobile équipé de
deux tiges parallèles de mêmes longueurs, traversant un
plateau, lequel sert de support aux disques abrasifs.
L’appareil est dépourvu de moyen de centrage axial par
rapport à la tête de la machine, ce qui complique et ral-
longe l’installation des disques abrasifs sur le plateau et
sur la tête de travail.

Objet de l’invention.

[0006] Le but de la présente invention est de proposer
un appareil de rangement d’un jeu d’outils abrasifs sem-
blables empilés et de montage de l’un de ces outils abra-
sifs sur une tête de travail. Il est plus particulièrement
visé par la présente invention de proposer un tel appareil
qui permet une installation fiable, commode et rapide
d’un outil abrasif sur la tête de travail, cet outil abrasif
étant consommable et susceptible d’être quelconque
parmi les outils abrasifs du commerce comportant au
moins un canal le traversant pour le passage d’une dé-
pression en provenance de la tête de travail.
[0007] L’appareil de la présente invention est un ap-
pareil de rangement d’une pluralité d’outils abrasifs sem-
blables empilés, et de montage successif de ces outils
abrasifs sur une tête de travail équipant une machine à
façonner les surfaces par abrasion. L’outil abrasif est
conformé en platine, rigide ou souple, dont l’une des fa-
ces de travail est rugueuse et dont la face de fixation
opposée à la précédente est munie de moyens de fixation
facilement réversible sur un support de la tête de travail.
L’outil abrasif comporte au moins un canal le traversant
pour le passage d’une dépression en provenance du dé-
bouché d’un conduit que comporte le support, ce conduit
étant notamment en relation avec un dispositif généra-
teur de dépression dont est munie la machine. Les outils
abrasifs sont empilés de manière à orienter leur face de
fixation vers l’extérieur de l’empilement, c’est-à-dire en
direction du support auquel ils doivent être successive-
ment et alternativement fixés.
[0008] L’appareil de rangement comprend des
moyens de positionnement des outils abrasifs ayant une
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paire de piges de détrompage sur laquelle est enfilé l’em-
pilement d’outils abrasifs par l’intermédiaire de leur canal
respectif pour être introduite à travers le débouché du
conduit ménagé dans le support,
caractérisé en ce que les moyens de positionnement
comportent de plus un organe de positionnement axial
du plateau sur le support, les deux piges de détrompage
étant disposées en opposition symétrique par rapport à
l’organe de positionnement axial, l’empilement d’outils
abrasifs étant conformé en un magasin de rangement
associé à un distributeur.
[0009] L’organe de positionnement axial du plateau
possède avantageusement une longueur axiale supé-
rieure à celle de chaque pige de détrompage.
[0010] Selon un premier mode de réalisation, le ma-
gasin est monté de manière amovible sur le distributeur
pour être interchangeable parmi une pluralité de maga-
sins préalablement chargés.
[0011] Selon un deuxième mode de réalisation, le ma-
gasin est fixé sur le distributeur en formant un ensemble
monobloc.
[0012] Les deux piges de détrompage et l’organe de
positionnement axial peuvent être solidarisés à un pla-
teau, soit être fixés directement sur le piston du distribu-
teur.
[0013] L’appareil est avantageusement équipé de
moyens d’escamotage progressif des moyens de posi-
tionnement au fur et à mesure de la délivrance et/ou de
la fixation successive des outils abrasifs de l’empilement
sur le support, pour éviter qu’ils ne constituent une gêne
pour l’installation de l’outil abrasif sur le support malgré
leur extension correspondante à la hauteur de l’empile-
ment. L’escamotage des moyens de positionnement est
réalisé progressivement pour libérer successivement les
outils abrasifs de l’empilement, la libération de l’outil
abrasif à installer étant réalisée extemporanément à son
installation sur le support. Cet escamotage intervient au
moins lors de la libération de l’outil abrasif à installer, et
de préférence ne perdure pas après cette libération pour
garantir un maintien efficace de l’empilement des outils
abrasifs restants sur le plateau. Plus particulièrement,
suite à un escamotage des moyens de positionnement
provoqué pour la libération de l’outil abrasif de sommet
de l’empilement, les moyens de positionnement sont
spontanément déplacés par les moyens d’escamotage
pour reprendre leur position initiale.
[0014] Pour simplifier l’agencement de l’appareil, l’or-
ganiser à partir d’une structure simple et faciliter la fabri-
cation individuelle des organes qu’il comprend, l’appareil
est de préférence composé d’un magasin de rangement
d’un empilement d’outils abrasifs comprenant le plateau
muni des moyens de positionnement, et d’un distributeur
de rangement du magasin. La délivrance progressive
des outils abrasifs est notamment réalisée à partir d’une
mobilité du magasin à l’intérieur du distributeur.
[0015] Une telle structure permet de proposer à un uti-
lisateur d’acquérir en fonction de ses besoins des ma-
gasins préalablement chargés en outils abrasifs et de

placer successivement ces magasins chargés sur un dis-
tributeur dont il dispose. A cet effet, le magasin est de
préférence monté sur le distributeur de manière amovible
pour être interchangeable parmi une pluralité de maga-
sins préalablement chargés, en atelier notamment. Ces
dispositions permettent de commercialiser des magasins
chargés qui peuvent être installés sur un distributeur en
remplacement d’un magasin épuisé.
[0016] Le distributeur comporte de préférence des
moyens élastiques interposés entre le magasin et le fond
de la capacité pour un rappel spontané du magasin en
position initiale. L’escamotage des moyens de position-
nement correspond à un escamotage du magasin vers
le fond de la capacité du distributeur, qui est provoqué
par une poussée exercée contre les moyens de position-
nement à l’encontre d’une poussée inverse exercée par
les moyens élastiques contre le magasin. Lors de l’ins-
tallation sur le support de l’outil abrasif situé au sommet
de l’empilement, une poussée exercée par le support
contre les moyens de positionnement provoque un es-
camotage du magasin vers le fond de la capacité jusqu’à
une mise en butée de l’outil abrasif à installer contre le
support auquel il se trouve spontanément fixé et posi-
tionné. Lorsque l’outil abrasif à installer est délivré, les
moyens élastiques provoquent un déplacement du ma-
gasin en position initiale, et plus particulièrement une cir-
culation des moyens de positionnement à travers les
outils abrasifs de l’empilement restants. Le retour du ma-
gasin en position initiale permet de placer les moyens de
positionnement à l’état initial de traversée des outils abra-
sifs de l’empilement, quel que soit leur nombre restant
après délivrance de l’un au moins d’entre eux, pour con-
forter le maintien de leur installation sur le magasin.
[0017] De préférence, le distributeur est muni de
moyens d’immobilisation du magasin sur lui-même en
une position prédéfinie, et de moyens de guidage de la
mobilité en translation du magasin à l’intérieur du distri-
buteur. Ces dispositions visent à immobiliser le magasin
dans le plan du plateau, pour éviter une mobilité des outils
abrasifs sur eux-mêmes lors de leur fixation sur le sup-
port. Plus particulièrement, les moyens d’immobilisation
sont constitués d’organes coopérants d’emboîtement
respectivement ménagés sur les faces en regard du pla-
teau et du piston, tel qu’un jeu de picots que comporte
le piston qui sont logés à l’intérieur d’orifices ménagés
dans le plateau. Les moyens de guidage sont interposés
entre le piston et l’enceinte du distributeur, en étant par
exemple constitués d’une glissière et/ou d’un rail de gui-
dage coopérant avec un relief, qui sont respectivement
ménagés sur une paroi latérale de l’enceinte et sur l’or-
gane support, tel qu’un rail s’étendant à l’intérieur de l’en-
ceinte pour le guidage du piston par l’intermédiaire d’une
gorge ménagée sur sa tranche.

Description des figures.

[0018] La présente invention sera mieux comprise, et
des détails en relevant apparaîtront, à la lecture de la
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description qui va être faite d’une forme préférée de réa-
lisation en relation avec les figures des planches an-
nexées, dans lesquelles :

La fig.1 est une illustration en coupe axiale éclatée
d’un appareil de la présente invente invention.
Les fig.2 à fig.4 sont des illustrations d’étapes res-
pectives d’utilisation de l’appareil représenté sur la
fig.1 .
La figure 5 représente une variante de réalisation du
magasin de la figure 1.
La figure 6 est une variante du distributeur de la fi-
gure 1, avec les moyens de positionnement directe-
ment montés sur le piston.

[0019] Sur les figures 1 à 4, un appareil est destiné au
rangement d’une pluralité d’outils abrasifs 1 semblables
empilés, et de montage successif de ces outils abrasifs
1 sur une tête de travail 2 d’une machine à façonner les
surfaces par abrasion. Ces outils abrasifs 1 sont consti-
tués d’une platine perforée. L’une des faces de travail de
la platine est rugueuse pour le façonnage de la surface
à traiter, tandis que sa face opposée de fixation est munie
de moyens de fixation 3 facilement réversible coopérant
avec des moyens de fixation 4 complémentaires ména-
gés sur un support 5 de la tête de travail 2. Les perfora-
tions de la platine ménagent des canaux 6 traversants,
destinés à être mis en relation avec le débouché 7 de
conduits respectifs que comporte le support 5. Ces con-
duits sont prévus pour être mis en relation avec des
moyens générateurs d’une dépression pour l’aspiration
des déchets et poussières résultant du façonnage de la
surface à traiter. Les outils abrasifs 1 sont empilés de
manière à orienter leur face de fixation vers le support 5
pour une mise en coopération spontanée des moyens
de fixation 3,4 entre eux suite à l’application du support
5 contre la face de fixation des outils abrasifs 1 lors de
leur délivrance successive par retrait de l’empilement.
Sur l’exemple de réalisation illustré destiné au rangement
et au montage d’outils abrasifs 1 conformés en disques,
les platines et le support 5 comportent des évidements
axiaux 8,9 respectifs.
[0020] L’appareil est principalement composé d’un
distributeur 10 et d’un magasin 11 de réception d’un em-
pilement d’outils abrasifs 1. Le chargement du magasin
11 est susceptible d’être opéré par l’utilisateur, mais de
préférence les outils abrasifs 1 sont mis à la disposition
de l’utilisateur en étant préalablement chargés en atelier
sur un magasin 11 qui est ensuite commercialisé.
[0021] Le magasin 11 est principalement constitué
d’un plateau 12 d’assise de l’empilement d’outils abrasifs
1. De préférence, l’encombrement de ce plateau 12 est
limité, pour permettre son escamotage aisé à l’intérieur
du distributeur 10 tel qu’il sera décrit plus loin. Sur l’exem-
ple de réalisation illustré, ce plateau 12 est conformé en
réglette ou organe analogue dont l’extension est limitée
à une seule de ses directions en correspondance à une
extension des outils abrasifs 1. Ce plateau 12 est muni

de moyens de positionnement 13 des outils abrasifs 1
associant un organe de positionnement 14 axial du pla-
teau 12 sur le support 5, et un couple de piges 15 de
détrompage destinées à traverser un canal 6 respectif
des outils abrasifs 1 empilés et à être introduites dans le
débouché 7 des conduits correspondant que comporte
le support 5.
[0022] Sur l’exemple de réalisation illustré, l’organe de
positionnement 14 est conformé en colonne qui est des-
tinée à traverser les évidements axiaux 8,9 des outils
abrasifs 1 et du support 5. Une fixation de l’outil abrasif
1 à délivrer est autorisée à la seule condition qu’il soit
correctement positionné par rapport au support 5, et no-
tamment que les canaux 6 qu’il comporte soient placés
en regard des débouchés 7 des conduits que comporte
le support 5.
[0023] Les deux piges 15 de détrompage sont dispo-
sées en opposition symétrique par rapport à l’organe de
positionnement (14) axial. La longueur de ce dernier est
légèrement supérieure à celle de chaque pige 15 de dé-
trompage.
[0024] Les moyens de positionnement 13 sont éten-
dus suivant une dimension correspondante à l’extension
de l’empilement des outils abrasifs 1, en étant légère-
ment supérieure à la hauteur maximale de cet empile-
ment. II en ressort qu’ils sont susceptibles de constituer
une gêne pour la mise en contact entre les faces corres-
pondantes du support 5 et d’un outil abrasif 1 à délivrer,
lorsque un ou plusieurs outils abrasifs 1 ont déjà été dé-
livrés et donc retirés du magasin 11. C’est pourquoi, le
magasin 11 est associé au distributeur 10, pour permet-
tre son escamotage et plus particulièrement l’escamota-
ge des moyens de positionnement 13 jusqu’à autoriser
une mise en contact entre les faces correspondantes de
l’outil abrasif 1 à délivrer et le support 5. L’appareil est
donc équipé de moyens d’escamotage 23 des moyens
de positionnement 13, associant une capacité 16 du dis-
tributeur 10 et des moyens de retenue 17 de l’empilement
des outils abrasifs 1 lors de l’escamotage du magasin 11
à l’intérieur du distributeur 10. La capacité 16 est délimi-
tée par une enceinte 24 du distributeur 10 qui loge un
piston 18 de soutien du magasin 11 par l’intermédiaire
du plateau 12. Les moyens de retenue 17 sont constitués
par une semelle ménagée au sommet de l’enceinte 24
en surplomb du piston 18, pour retenir l’empilement
d’outils abrasifs 1 lors de l’escamotage progressif du ma-
gasin 11 vers l’intérieur de la capacité 16. Pour permettre
la réception du magasin 11 à l’intérieur de la capacité
16, la semelle constituant les moyens de retenue 17 com-
portent une fenêtre formant un passage 19 du magasin
11 à son travers.
[0025] Le piston 18 est équipé de moyens d’immobili-
sation 20 du magasin 11 sur lui-même, pour interdire sa
mobilité dans le plan du plateau 12, en rotation notam-
ment. Ces moyens d’immobilisation 20 sont agencés
pour autoriser un retrait et une mise en place aisés du
magasin 11 sur le distributeur 10, en vue de permettre
un remplacement commode et rapide d’un magasin 11
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épuisé par un magasin 11 chargé. Plus particulièrement,
ces moyens d’immobilisation 20 sont du type à emboî-
tement du plateau 12 sur le piston 18, par l’intermédiaire
de picots que comporte le piston 18 qui sont destinés à
être reçus à l’intérieur d’orifices ménagés dans le plateau
12. Sur l’exemple de réalisation illustré et pour éviter un
accroissement inopportun de l’épaisseur du plateau 12,
la colonne constitutive de l’organe de positionnement 14
est exploitée pour la réception de l’un des picots qui peut
être largement étendu. L’utilisation d’au moins un couple
de picots permet d’interdire aisément une rotation du pla-
teau 12, et donc des outils abrasifs 1 sur eux-mêmes lors
de l’installation d’un outil abrasif 1 à délivrer.
[0026] Le piston 18 est aussi équipé de moyens de
guidage 21 de sa mobilité en translation à l’intérieur de
la capacité 16 du distributeur 10, organisés pour interdire
une mobilité du piston 18 sur lui-même, et donc pour
interdire une mobilité sur eux-mêmes du plateau 12 et
des outils abrasifs 1. Ces moyens de guidage 21 asso-
cient un rail ménagé à l’intérieur de la capacité 16 avec
une gorge que comporte le piston 18 à sa tranche.
[0027] La course du piston 18 est adaptée à la hauteur
du distributeur 10, et l’enceinte 24 de ce dernier comporte
un trou à la partie inférieure pour servir d’évent.
[0028] Des moyens élastiques 22 sont interposés en-
tre le fond de la capacité 16 et le magasin 11, par l’inter-
médiaire du piston 18. Ces moyens élastiques 22 provo-
quent un rappel spontané du magasin 11 en position ini-
tiale, quel que soit le nombre d’outils abrasifs 1 demeu-
rant sur le magasin 11. Il en ressort que les outils abrasifs
1 sont maintenus en permanence par les moyens de po-
sitionnement 13 jusqu’à leur fixation au support 5 et leur
retrait au-delà de l’empilement d’outils abrasifs 1. Les
moyens de retenue 17 interdisent non seulement une
introduction de l’empilement d’outils abrasifs 1 à l’inté-
rieur du distributeur 10, mais aussi une échappée du pis-
ton 18 hors de la capacité 16.
[0029] Sur la fig.2, un magasin 11 chargé d’un empi-
lement d’outils abrasifs 1 est installé sur le distributeur
10. Sur la fig.3, plusieurs outils abrasifs 1 ont été retirés
du magasin 11 par la tête de travail 2. L’extension de la
colonne 14 et des piges 15 est potentiellement gênante
pour l’approche du support 5 contre un nouvel outil abra-
sif 1 à installer sur la tête de travail 2. Une poussée exer-
cée par le support 5 contre les moyens de positionnement
13 provoque un escamotage du magasin 11 à travers le
passage 19 vers l’intérieur de la capacité 16, jusqu’à ce
que l’empilement d’outils abrasifs 1 soit en butée contre
la semelle constitutive des moyens de retenue 17. Le
support 5 est appliqué contre l’outil abrasif 1 à installer,
et leur fixation l’un à l’autre est rendue possible. Le dé-
passement de l’organe de positionnement 14 par rapport
aux piges de détrompage 15 permet de centrer correc-
tement la tête de travail 2 dans la direction axiale.
[0030] Sur la fig.4, le support 5 chargé d’un outil abrasif
1 est retiré au-delà du magasin 11. La colonne de l’or-
gane de positionnement 14 et les piges 15 de détrom-
page sont repoussées en position initiale par les moyens

élastiques 22, de manière à traverser spontanément les
canaux 6 et l’évidement axial 8 correspondants des outils
abrasifs 1. L’émergence maintenue des moyens de po-
sitionnement 13 au-delà des outils abrasifs 1, quelle que
soit la position du magasin 11, permet de maintenir effi-
cacement en permanence les outils abrasifs 1 sur le ma-
gasin 11.
[0031] En référence à la figure 5, les disques multiper-
forés des outils abrasifs 1 sont empilés dans une boîte
30 de conditionnement, laquelle est représentée dans
une position renversée. Les disques sont enfilés sur deux
tiges de guidage 31, 32 solidaires du fond 33. La boîte
30 peut être réalisée en matériau métallique, carton ou
plastique, et le couvercle 34 ainsi que le fond 33 sont
formés par un film adhésif pouvant être facilement enle-
vé. La boîte 30 peut être montée soit sur le plateau 12
de la figure 1 en restant amovible, soit être montée sur
un magasin non amovible solidaire du piston 18 (figure
6). Dans ce dernier cas, les piges de détrompage 15 et
l’organe de positionnement 14 central sont fixés directe-
ment sur le piston 18, et la palette 12 est supprimée ainsi
que les picots des moyens d’immobilisation 20, et les
moyens de guidage 21.

Revendications

1. Appareil de rangement d’une pluralité d’outils abra-
sifs (1) semblables empilés, et de montage successif
de ces outils abrasifs (1) sur une tête de travail (2)
à façonner les surfaces par abrasion, l’outil abrasif
(1) étant conformé en platine dont l’une des faces
de travail est rugueuse et dont la face de fixation
opposée à la précédente est munie de moyens de
fixation (3) facilement réversible sur un support (5)
de la tête de travail (2), l’outil abrasif (1) comportant
au moins un canal (6) le traversant pour le passage
d’une dépression en provenance du débouché (7)
d’un conduit que comporte le support (5), ledit ap-
pareil comprenant des moyens de positionnement
(13) des outils abrasifs (1) ayant une paire de piges
(15) de détrompage sur laquelle est enfilé l’empile-
ment d’outils abrasifs (1) par l’intermédiaire de leur
canal (6) respectif pour être introduite à travers le
débouché (7) du conduit ménagé dans le support (5),
caractérisé en ce que les moyens de positionne-
ment (13) comportent de plus un organe de position-
nement (14) axial du plateau (12) sur le support (5),
les deux piges (15) de détrompage étant disposées
en opposition symétrique par rapport à l’organe de
positionnement (14) axial, et que l’empilement
d’outils abrasifs (1) est conformé en un magasin (11)
de rangement associé à un distributeur (10).

2. Appareil de rangement et de montage selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que l’organe de
positionnement (14) axial du plateau (12) possède
une longueur axiale supérieure à celle de chaque
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pige (15) de détrompage.

3. Appareil de rangement et de montage selon la re-
vendication 1 ou 2, caractérisé en ce que le ma-
gasin (11) est monté de manière amovible sur le dis-
tributeur (10) pour être interchangeable parmi une
pluralité de magasins (11) préalablement chargés.

4. Appareil de rangement et de montage selon la re-
vendication 3, caractérisé en ce que le magasin
(11) comporte un plateau (12) d’assise de l’empile-
ment d’outils abrasifs (1), ledit plateau étant équipé
des moyens de positionnement (13).

5. Appareil de rangement et de montage selon la re-
vendication 1 ou 2, caractérisé en ce que le ma-
gasin (11) est fixé sur le distributeur (10) en formant
un ensemble monobloc.

6. Appareil de rangement et de montage selon l’une
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’il est équipé de moyens d’escamotage (23) pro-
gressif des moyens de positionnement (13) au fur et
à mesure de la délivrance et/ou de la fixation suc-
cessive des outils abrasifs (1) sur le support (5).

7. Appareil de rangement et de montage selon la re-
vendication 6, caractérisé en ce que les moyens
d’escamotage (23) associent une capacité (16) du
distributeur (10) pour la réception progressive du
magasin (11), de sorte que l’escamotage des
moyens de positionnement (13) correspond à un es-
camotage du magasin (11), avec des moyens de
retenue (17) de l’empilement d’outils abrasifs (1) lors
de l’escamotage du magasin (11).

8. Appareil de rangement et de montage selon la re-
vendication 7, caractérisé en ce que le distributeur
(10) comporte des moyens élastiques (22) interpo-
sés entre le magasin (11) et le fond de la capacité
(16) pour un rappel spontané du magasin (11) en
position initiale, et une enceinte (24) délimitant la
capacité (16) et logeant un piston (18) qui supporte
le magasin (11) et qui prend appui contre les moyens
élastiques (22).

9. Appareil de rangement et de montage selon la re-
vendication 8, caractérisé en ce que les deux piges
(15) de détrompage et l’organe de positionnement
(14) axial sont solidarisés directement sur le piston
(18) du distributeur (10).

10. Appareil de rangement et de montage selon l’une
quelconque des revendications 7 ou 8, caractérisé
en ce que les moyens de retenue (17) surplombent
la capacité (16) et comportent un passage (19) du
magasin (11) vers l’intérieur de la capacité (16) en
formant une butée pour l’empilement d’outils abra-

sifs (1) lors de l’escamotage du magasin (11) vers
l’intérieur de la capacité (16) à travers le passage
(19), les moyens de retenue (17) étant constitués
d’une semelle qui coiffe le débouché supérieur de
l’enceinte (24) et qui comporte une fenêtre consti-
tuant le passage (19) pour le magasin (11).

11. Appareil de rangement et de montage selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le distributeur
(10) est muni de moyens d’immobilisation (20) du
magasin (11) sur lui-même en une position prédéfi-
nie et de moyens de guidage (21) de la mobilité en
translation du magasin (11) à l’intérieur du distribu-
teur (10).
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